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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « 888-TACOS HOUSE » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 12/03/2026 à 09H30 

N° d’immatriculation au registre analytique : 22501/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification : CHANGEMENT DE LA VALEUR NOMINALE/ CESSION DE PARTS SOCIALES/NOMINATION D’UN COGERANT  

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 10.000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) soit 1 part sociale de 10.000 FDJ (dix-mille Francs Djibouti) entièrement libérées, 

souscrites et attribuées comme suit : 

Mme. SAFIA ISMAN HOUFFANE   ……………..…….....................….  1 part soit 10.000 FDJ  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal de la société « 888-TACOS HOUSE » SARL en date du 09/03/2026, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes : 

I- CHANGEMENT DE LA VALEUR NOMINALE : 
 

L’associée unique « 888-TACOS HOUSE » SARL a décidé de changer la valeur nominale de la part sociale. Désormais, la valeur nominale de la part sociale est passé 

de 10.000 FDJ à 1.000 FDJ. 

II- CESSION DE PARTS SOCIALES : 
- Madame SAFIA ISMANE HOUFFANE cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur FARHAN ASSAD qui accepte, 5 parts de 

1.000 FDJ (mille six cent Francs Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société « 888-TACOS HOUSE » SARL moyennant le prix de 5.000 FDJ. 

• Conséquences sur la répartition après cession :  

 

- Mme. SAFIA ISMAN HOUFFANE   ……………....……………….…..…...... 5 parts soit 5.000 FDJ  

- M. FARHAN ASSAD ……………..………...................................................….  5 parts soit 5.000 FDJ 

TOTAL………………………………………………..……..……….….........  10 parts soit 10.000 FDJ 

III- NOMINATION D’UN COGERANT : 

 

- Monsieur FARHAN ASSAD est nommé en qualité de cogérant de la société « 888 TACOS HOUSE » SARL aux côtés de Madame SAFIA ISMAN 

HOUFFANE. 

 



 

 

 

 

 

 

Dénomination sociale : « REHEMI SEAFOOD TRADING DJIBOUTI » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Représentant : Me HAWA HAMADOU ALI  

Adresse : Ancienne gare de Djibouti, Energia Park, Tour de la SIHD, rez-de-chaussée  -DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 12/03/2026 à 09H30 

N° d’immatriculation au registre analytique : 23973/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification : CHANGEMENT DE LA VALEUR NOMINALE/ CESSION DE PARTS SOCIALES.  

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 10.000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) soit 1 part sociale de 10.000 FDJ (dix-mille Francs Djibouti) entièrement libérées, 

souscrites et attribuées comme suit : 

M. FAHMAN HASSAN ABDALLAH   ……………..……..........….  1 part soit 10.000 FDJ  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à l’acte de cession de parts sociales de la société « REHEMI SEAFOOD TRADING DJIBOUTI » SARL en date du 05/03/2026, déposé et authentifié par Me 

HAWA HAMADOU ALI, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes : 

 

I- CHANGEMENT DE LA VALEUR NOMINALE : 
 

L’associé unique décide de modifier la valeur des parts sociales afin de permettre une nouvelle division du capital. 

En conséquence : 

- Le capital social demeure fixé à la somme 10.000 FDJ. 

- Il est désormais divisé en 100 parts de 100 FDJ chacune, intégralement attribuées à : 

- Monsieur FAHMAN HASSAN ABDALLAH 100 parts sociales. 

 

II- CESSION DE PARTS SOCIALES : 
 

- Monsieur FAHMAN HASSAN ABDALLAH cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur ALMAJDI HASSAN BARIQI Y qui accepte, 

66 parts soit 6.600 FDJ (six mille six cent Francs Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société « REHEMI SEAFOOD TRADING DJIBOUTI » SARL. 

- La présente cession est consentie et acceptée au prix coûtant, soit la somme  de 6.600 FDJ. 

- Le prix de cession a été payé comptant par le cessionnaire au cédant , lequel le reconnait et lui en bonne et valable  quittance . 

- La présente cession a été fait hors la présence du notaire soussigné qui n’a fait que transcrire la déclaration des parties. 

 

• Conséquences sur la répartition après cession :  

 
- M. ALMAJDI HASSAN BARIQI Y ……………..…………..…………..…...... 66 parts soit 6.600 FDJ  

- M. FAHMAN HASSAN ABDALLAH ……………..……….........................….  34 parts soit 3.400 FDJ 

TOTAL………………………………………………..……..……….….…........  100 parts soit 10.000 FDJ 

 

 


